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 Informations municipales 
 

En direct du Conseil Municipal du 5 janvier 
 

- Approbation de l’autorisation d’engager des dépenses d’investissement 
dans la limite du 1/4 des crédits ouverts de l ’exercice précédent en 
attendant le vote du budget 2026, pour le camping (33 708€) et pour la 
commune (120 470€). (Mesures prises tous les ans) 

- Approbation de la mise en place de la fongibilité des crédits dans la  
limite de 7,5% des dépenses réelles : c’est la possibilité depuis le 1

er
   

janvier 2024 de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre sans nécessité de décision modificative. Cela apporte de la   
souplesse dans le suivi des finances de la commune. 

- Décision d’acquérir des bandes de terrain d’une surface totale de 
2491m2 pour la création d’un fossé derrière les maisons de la rue de la 
Gautrie. C’est la finalisation de longues démarches pour retrouver puis 
obtenir l’accord écrit de tous les propriétaires (dont plusieurs en            
indivision). Dès la signature des actes, le fossé sera réalisé par          
l’entreprise Robinet. 

- Avis favorable pour l’évolution de l’arrêté portant sur la protection des 
îles de la Loire, notamment pour favoriser la nidification des sternes. 

- Avis favorable sur le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI) 

- Approbation de l’adhésion de la Commune à la SPL Société          
Publique Locale dédiée à l’aménagement et la revitalisation des centres 
bourgs sur le territoire d’Agglopolys 
 

  

Autres informations 
 

Nouvelles permanences urbanisme en Mairie : pour mieux accompagner 
les administrés dans leurs démarches d’urbanisme, la Mairie met en 
place des permanences dédiées : 
 

Lundi de 14h à 17h et mercredi de 9h à 12h 
 

Pour toutes questions liées à l’urbanisme, merci de prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat par téléphone ou par mail. 

 
 

Agenda du mois : 
 

Tous les vendredis :  
Marché d’hiver de 15h à 19h        
jusqu’au 31 mars 
 

Samedi 7 février :  
Permanence de 9h30 à 11h30 
salle de la Mairie pour établir 
le pass Domaine à tarif réduit 
pour les habitants (pièce 
d’identité, chèque, photo si 1er 
pass, justificatif de domicile, 
coordonnées téléphoniques et 
mail). Possibilité de déposer 
le tout sous enveloppe dans 
la boite aux lettres de la    
Mairie (permanence chaque 1er 
samedi du mois jusqu’en juin :  
7 mars, 4 avril, 2 mai et 6 
juin) 
 

Votre pass sera disponible en 
Mairie dans un délai d’un mois 
ou lors de la permanence     
suivante. 
 

Mercredi 25 février : 
Animation bibliothèque à la 
Maison Tiers-Lieu de 16h à 18h 
 

Samedi 28 février :  
Temps devoirs - goûter partagé 
à la Maison Tiers-Lieu, 15 à 17 
 

Dimanche 1er mars : 
Repas dansant salle de la      
Renaissance par l’association 
la Renaissance 
 
 Prochain Conseil Municipal : 

         

       17 février 
           

Les CM suivants     
seront programmés 
ultérieurement. 

 

Rappel : depuis 2020, chaque 
Conseil est suivi du 1/4 d’heure 
citoyen,  espace d’échange et 
de questionnement avec les    
habitants.  

Elections municipales : 15 et 22 mars  

 
 

Dans les 36 529 communes de France, les élections municipales auront 
lieu les dimanches 15 et 22 mars (en cas de 2nd tour). 
 

A Chaumont-sur-Loire, le bureau de vote, situé salle de la Mairie, sera 
ouvert de 8h à 18h. 
 

Vous élirez les 15 conseillers qui auront la charge de vous représenter et 
de « régler les affaires de la commune » durant le prochain mandat. La 
Commune est le 1er échelon de la démocratie locale et le cadre de vie de 
proximité des citoyens. Allons Voter ! 
 

Le vote se fait en liste entière. 

                                Mairie de Chaumont-sur-Loire   -   02-54-20-98-41  
               accueil@chaumontsurloire.fr  



      Infos santé : Pharmacies de garde en février et mars 
 
 

Février : 1er : St Sulpice / 8 : les Montils / 15 : Herbault / 22 : la Chapelle 
Mars : 1er : Onzain / 8 Chouzy / 15 : Chailles / 22 : la Chapelle / 29 : les Montils 

 

Défibrillateurs au camping, salle de la Renaissance, à la Mairie et au restaurant scolaire près du stade. 
 

   Don de sang 2025 à Onzain 15h - 19h salle de Rostaing :                                                                         
27 mars, 3 juin, 5 août, 7 octobre, 9 décembre 
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Vie associative : 

   infos du moment 
 

 
Mercredi 25 février : animation jeux et livres 
filmés par la bibliothèque à la Maison 

 
Samedi 28 février : temps devoirs / goûter à 
la Maison de 15h à 17h 

 
Dimanche 1er mars : 
 repas dansant à partir de 12h15 par 

l’asso la Renaissance (sur réservation) 
 après-midi jeux à la Maison de 15h à 18h 

puis disco soupe 

 
Samedi 7 mars : opération Loire Propre, rdv 
8h30 sous le pont 

 
Samedi 14 mars : crêpes party par l’APE de 
19h à 23h,  salle de la Renaissance, sur               
réservation 

Votre patrimoine : le camping municipal Grèves de Loire 
 

Le camping de Chaumont-sur-Loire créé dans les années 50 par le Syndicat d’Initiative est      
devenu municipal le 14 mars 1989. Des travaux de modernisation avaient été entrepris pour les 
sanitaires, les bornes électriques et l’accueil. Il accueillait alors 18 600 nuitées. 
Classé « 2 étoiles » depuis 1976, le camping « la Grosse Grève » a été rebaptisé « Grèves de 
Loire » en 2022. 
La saison estivale est derrière nous... mais la suivante approche à grands 
pas ! L’année 2025 a établi un nouveau record de fréquentation avec 31 
442 nuitées et 20 582 visiteurs. Malgré des mois de juillet et août en 
retrait des années précédentes, la période de printemps d’avril à juin a 
nettement compensé (12 334 nuitées à comparer aux 8 107 de 2019 ou 
aux 10 228 de 2022). C’est une tendance qui se confirme. 
Un grand merci à nos employés saisonniers du camping, agents d’accueil 
et gardien, qui ont grandement participé au succès de cette saison. 

Zoom dernière minute : l’éclairage public aux Goutechalières 
 

C’était une demande d’habitants des Goutechalières, que ce soit en 2020 ou lors des réunions  
publiques. La Municipalité s’était engagée à l’étudier : « accompagner le développement des     
hameaux devenus quartiers » et « s’assurer que les enfants puissent se rendre à l’école et aux 
abribus en sécurité ». L’éclairage public devrait être opérationnel pour le we du 21-22 février. 
Les 18 lanternes positionnées sur les poteaux électriques, les plus d’1km de câbles et l’armoire 
supplémentaire viendront finaliser l’ensemble engagé en 2021 avec les 2 lanternes pour l’abribus 
puis en 2024 avec les mâts solaires route de Vesnon. Continuons à être responsable en           
respectant les limitations de vitesse indiquées par les panneaux d’entrée posés en 2025. 


